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DIRECTIVES CONCERNANT LA PRODUCTION, LA TRANSFORMATION, 
L'ÉTIQUETAGE ET LA COMMERCIALISATION DES ALIMENTS 
BIOLOGIQUES :  
ANNEXE 1 : ADDITION DE L’ÉTHYLÈNE POUR D’AUTRES PRODUITS 
(CL 2008/11-FL, ALINORM 08/31/22, ANNEXE III) 

COMMENTAIRES DES GOUVERNEMENTS À L’ÉTAPE 6 
 
 
BRÉSIL : 
La délégation du Brésil est reconnaissante d’avoir la possibilité de présenter les commentaires 
suivants concernant la CL 2008/11-FL. 
 
Nous sommes favorables à l’élargissement de l’utilisation de l’éthylène au mûrissement 
d’autres fruits tropicaux et à l’amorçage de la floraison des ananas. 
 
Les raisons justifiant l’utilisation de l’éthylène pour amorcer la floraison des ananas sont 
semblables à celles fournies pour son utilisation aux fins du mûrissement des bananes et des 
kiwis. 
 
Toute proposition visant à étendre l’utilisation de l’éthylène au mûrissement d’autres fruits 
tropicaux doit être justifiée par des données spécifiques comme cela a été fait pour appliquer 
l’éthylène au mûrissement des bananes et des kiwis. 
 
 
CANADA : 
Le Canada se réjouit de présenter les commentaires suivants sur la CL 2008/11-FL concernant 
l’inclusion de l’éthylène pour d’autres produits dans les Directives concernant la production, 
la transformation, l'étiquetage et la commercialisation des aliments issus de l'agriculture 
biologique. 
 
Le Canada souhaite rappeler au Comité que l'intention de l'Annexe dans les Directives 
concernant la production, la transformation, l'étiquetage et la commercialisation des aliments 
issus de l’agriculture biologique est de servir de liste indicative des substances que les 
autorités nationales pourraient utiliser. Chaque pays doit évaluer, par rapport aux critères 
établis, s'il est approprié ou non d'utiliser une substance particulière étant donné les 
circonstances régionales. 
 
L’élargissement de l’utilisation de l’éthylène à d’autres produits ou à d’autres fins exigerait 
une justification appropriée. Pour l’instant, le Canada n’est pas favorable à l’élargissement de 
l’utilisation de l’éthylène à d’autres produits. 
 


